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L’EDUCATION SOUS TOUTES SES FORMES 
 

« L'objectif de toute éducation devrait être de projeter chacun dans l'aventure d'une vie à 

découvrir, à orienter, à construire. » Albert Jacquard (1925 - 2013) 
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PRÉAMBULE 
 

La Commune de Roques a, depuis de nombreuses années, la volonté de participer au 

développement dynamique d’un projet éducatif concerté pour renforcer la réussite scolaire, 

l’intégration et l’épanouissement de tous les jeunes roquois, et ainsi coopérer à une mission 

d’accès à l’autonomie. 

 

En effet, si l’école a pour mission première la démocratisation de l’accès aux savoirs 

et la formation initiale de tous les jeunes citoyens, elle ne peut, seule, atteindre ces 

objectifs.  

 

C’est pourquoi la Politique éducative conduite à l’échelle de la Commune s’attache à 

mettre en cohérence l’action de l’ensemble des coéducateurs (enseignants, parents, 

animateurs, intervenants associatifs, Atsem…) au sein d’un Projet Educatif Territorial (PET) 

partenarial (cf. BO - circulaire no 98-144 du 9 juillet 1998 sur les contrats éducatifs locaux). 

 

Cette démarche s’inscrit dans une volonté de cohérence qui favorise le développement de 

la continuité éducative. 

 

Le projet éducatif territorial (PEDT), mentionné à l’article D. 521-12 du code de 

l’éducation, formalise une démarche permettant aux collectivités territoriales 

volontaires de proposer à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité 

avant, pendant et après l’école, organisant dans le respect des compétences de chacun, la 

complémentarité des temps éducatifs. 

 

L’éducation est ici considérée dans une acceptation globale, c’est-à-dire constituée par 

«l’ensemble des influences d’origine et de nature diverses qui s’exercent volontairement ou 

non sur l’individu, ou que l’individu exerce sur son environnement et qui, en se conjuguant, 

contribuent au développement de la personne ».  

 

L’enjeu du PEDT est donc de construire un engagement commun fondé sur des valeurs 

partagées (égalité, solidarité, laïcité), fondatrices de l’action éducative publique, consciente, 

volontaire et finalisée. 

 

Il mobilise, à cette fin l’ensemble des acteurs : 

- institutionnels (État, Collectivités Territoriales, CAF), 

- associatifs (d’éducation populaire, d’accompagnement à la scolarité, de parents 

d’élèves, d’insertion professionnelle et sociale)  

- des acteurs privés dans des domaines aussi divers que le loisir, l’accompagnement 

à la scolarité, les activités artistiques, culturelles et scientifiques ou les actions de 

soutien à la fonction parentale sur les différents temps de vie de l’enfant. 

 

Le PEDT propose une politique globale à l’échelle de la Commune pour les jeunes 

âgés de 0 à 25 ans. 

 

Bien que la compétence « Petite enfance » soit transférée à la Communauté de 

Communes Axe Sud, il est indispensable dans notre réflexion d’appréhender l’Enfance et la 

Jeunesse dans son ensemble. 
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Se traduisant entre autres par la mise en oeuvre de passerelles entre ces champs de 

compétences et d’actions communales pour les 3-25 ans, ce principe de globalité permet 

non seulement une continuité des projets et des actions engagées quelques soient les âges 

mais aussi une cohérence de la démarche. 

 

In fine ce PEDT s’adresse aux enfants, aux jeunes, aux familles et naturellement à 

tous les habitants de la commune. 

 

Les orientations générales définies dans le cadre du PEDT devront être déclinées et 

adaptées à l’échelle des lieux de vie des habitants et des zones d’intervention des 

professionnels. 

 

Un groupe de représentants de l’ensemble des acteurs s’est réuni pour élaborer ce 

document, qui constituera un outil de référence pour une meilleure compréhension de la 

démarche du PEDT. Il propose un cadre qui favorisera, nous le souhaitons, le dialogue entre 

professionnels et avec les familles. 
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I. Contexte et éléments de diagnostic 

I.1. Une politique éducative forte, traduite depuis 2009 au sein d’un PEL, socle du 

futur PEDT 

La Commune de Roques sur Garonne, bien qu’équipée de nombreuses structures à 

destination de nos plus jeunes, connaît des modifications tant démographiques que 

conjoncturelles. 

C’est ainsi que la Municipalité a non seulement une volonté forte de mise en place 

d’actions cohérentes et coordonnées mais aussi le souhait de formaliser un partenariat 

renforcé avec les différents acteurs institutionnels et locaux afin de pouvoir offrir des 

services en totale adéquation avec les besoins de nos enfants et de nos jeunes de 3 à 25 ans 

et être ainsi acteur d’une éducation partagée. 

Cette Politique Educative Locale s’exprime dans différents champs d’interventions 

(loisirs, sportifs culturels, social, citoyenneté, insertion....) et intervient tant dans le cadre 

d’actions concrètes que sur les infrastructures. 

Elle demande donc une véritable réflexion, un étayage objectif et ne peut se mettre en 

œuvre que par étapes dûment évaluées. 

 

Bien que modeste en nombre d’habitants (4170), notre Commune dispose pour nos 

plus jeunes de structures d’accueil conséquentes et ce, depuis plusieurs années : 

- accueil périscolaire maternelle et élémentaire pour les 3 -11 ans (anciennement 

CLAE et Centre de loisirs) depuis 1990 et municipal depuis janvier 2009, 

- accueil périscolaire pour les 12-17 ans : l’Espace Jeunesse depuis 2003, 

- point Information Jeunesse depuis 2004, 

- un tissu associatif développé dans le domaine sportif et culturel, 

- et des infrastructures municipales de qualité (Centre Culturel du Moulin, Réserve 

naturelle du lac Lamartine, équipements sportifs...). 

 

Ces structures proposent une offre de services importante en fonction des âges de leur 

public. 

La commune dispose ainsi d’un projet éducatif local (PEL) depuis 2009. Cette 

réflexion a été conduite notamment avec le concept d’aménagement des rythmes des temps 

de l’enfant, et poursuivie ensuite, avec l’arrivée des premiers dispositifs et contrats 

éducatifs. À cette période, les notions d’éducation globale et d’éducation partagée 

commençaient à émerger notamment au regard de l’évolution du Contrat Educatif Local 

(CEL) en Projet Educatif de Territoire (PET).  

Ce projet forme le socle sur lequel la commune peut aujourd’hui s’appuyer. Le PET 

était né d’une volonté politique visant à mettre en place une réflexion globale prenant en 

compte l’éducation de l’Enfant dans ses différents temps et ses différents environnements 

(familial, scolaire et les autres temps de vie). Il a servi à mettre en cohérence les dispositifs 

et actions éducatives existants. Nous avions en effet constaté la multiplication et la 

superposition des dispositifs et leur manque de coordination. Le besoin d’une mise en 

cohérence s’est donc révélé afin de fédérer les acteurs et rendre lisibles les différentes 

actions éducatives existantes.  

 

Depuis 2009, un schéma global est mis en œuvre afin de coordonner et d’harmoniser 

en mettant en place un partenariat concerté et efficient. 

Articuler et équilibrer les temps scolaires et les temps libres sont autant de priorités 

pour la réussite et l’épanouissement des plus jeunes. 
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C’est cet objectif que souhaite mettre en place la Municipalité par la mise en 

œuvre d’un Projet Educatif Territorial (PEDT). 

Le projet éducatif territorial de 2009-2013 s’intègre totalement dans le PEDT. 

 

I.2. Des activités existantes déjà conformes avec l’esprit de la réforme 

 

La politique éducative territoriale mise en oeuvre par la commune s’exprime dans 

différents champs d’interventions (sportifs, culturels, sociaux, apprentissage de la 

citoyenneté, promotion du développement durable...) et intervient dans le cadre d’actions 

concrètes sur le temps scolaire, périscolaire et extrascolaire, en lien avec ses partenaires. 

Le territoire de Roques offre ainsi une série d’activités sur les différents temps de l’enfant, 

en fonction des tranches d’âges. 

I.2.1. Le périscolaire  

 

Depuis la municipalisation en 2009, la commune a pris en charge les différents 

accueils périscolaires avec la volonté dès 2011 de scinder les Alae maternelle et 

élémentaire pour respecter les rythmes de l’enfant. 

Ces accueils se déclinent en trois temps : l’accueil du matin avant la classe, 

l’accueil le soir après la classe, l’accueil sur le temps de la pause méridienne (en lien 

avec les ATSEM).  

Les familles inscrivent leurs enfants aux Alae pour l’accueil du matin, du midi  et 

du soir. Les inscriptions aux activités périscolaires se font à l’année. 
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L’accueil du matin entre 7h30 et 8h45 

 

 

Les enfants arrivent de manière échelonnée et sont ensuite conduits à l’école dès 08h35. 

Des activités ludiques calmes, sous forme de petits jeux, sont proposées aux enfants. Un coin 

lecture permet aussi à l’enfant de commencer tranquillement sa journée. 

 

Les objectifs recherchés sont d’accueillir les enfants avant le temps scolaire en respectant 

leurs rythmes de vie, leurs besoins et leurs envies et de permettre une transition en douceur 

entre la famille et la collectivité. 

 

 

La pause méridienne entre 11h45 et 14h00 

 

 

La volonté de faire de la pause méridienne un temps d’éducation à part entière, basé sur 

les principes fondamentaux de l’éducation populaire. 

 

L’accueil des enfants pendant la pause méridienne est organisé selon deux temps 

différents : un temps d’animation et un temps de repas. Des services sont organisés, le 

premier pour les enfants scolarisés en maternelle et des services en self  pour les enfants 

d’élémentaire. Les enfants sont encadrés par les animateurs ainsi que par les ATSEM pour 

les plus jeunes. 

 

On comptabilise environ 160 enfants en maternelle et 260 élémentaires qui déjeunent tous 

les midis au restaurant scolaire. 

 

Durant ce temps de pause méridienne, différentes activités sont proposées : activités 

sportives, activités de bricolage, jeux de société, jeux collectifs… La participation à l’action 

passerelle organisée sur le temps de midi, permet également aux enfants de 9 à 11 ans, de 

réaliser des projets en lien avec l’espace jeunesse. L’inscription aux ateliers se fait sur la 

base du volontariat des enfants. L’attention étant toujours portée sur le rythme de l’enfant, 

des temps de détente ou de relaxation sont également prévus.  

 

 

L’accueil du soir entre 16h15 et 18h30 

 

 

Dans le cadre de cet accueil du soir, les enfants de l’école maternelle et de l’école 

élémentaire sont pris en charge aux écoles par les animateurs. Après un temps dédié au 

goûter, différentes activités éducatives, sportives et culturelles leurs sont proposées. Il s’agit 

par ces activités d’éveil ludiques de développer la curiosité et les connaissances des enfants. 

Des activités plus calmes peuvent également être proposées aux enfants qui ont besoin de se 

ressourcer après leur journée de classe. 

 

Un lieu dédié à la lecture et aux devoirs est proposé deux fois par semaine les mardis et 

jeudis de 16h30 à 17h30. 
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I.2.2. L’accompagnement à la scolarité (Clas) : (Charte de lôaccompagnement à 

la scolarité (Annexe 4)) 

 

La commune assure les mardis et jeudis, après la classe, à partir de 16h30, un 

accompagnement destiné aux enfants de l’école élémentaire et également pour les 

collégiens sur des temps et lieux différents. 

 

Les objectifs sont les suivants : 

- Fournir aux jeunes des méthodes, des approches, des relations susceptibles de 

faciliter l’acquisition des savoirs. 

- Élargir les centres d’intérêts des enfants, de promouvoir leur apprentissage de la 

citoyenneté par une ouverture sur les ressources culturelles, sociales de 

l’environnement proche. 

- Valoriser leurs acquis afin de renforcer leur autonomie personnelle et leurs 

capacités de vie collective, notamment par la pratique de l’entraide et 

l’encouragement du tutorat entre jeunes. 

 

Il s’agit d’accompagner le jeune et sa famille à mieux vivre sa vie d’écolier ou de 

collégien. 

Les séances sont encadrées par quatre intervenants ayant au minimum  Bac + 2. 

L’encadrement est assuré par un animateur pour quatre à cinq jeunes. 

Il s’agit d’un dispositif gratuit à destination des familles. 

 

 

I.2.3. Les activités extra-scolaires 

 

Au-delà du temps scolaire et périscolaire, la politique éducative s’intéresse 

également aux activités extra-scolaires. Ainsi, les enfants sont accueillis tous les 

mercredis, samedis et pendant les vacances scolaires. 

 

- L’accueil du mercredi et du samedi 

 

Depuis plusieurs années, la commune organise les accueils de loisirs les 

mercredis et s’ajoute les samedis pour la structure jeunesse. Ces accueils de loisirs 

représentent un des principaux lieux de socialisation des enfants en dehors du temps 

scolaire. Les objectifs sont surtout d’offrir la possibilité à chacun de découvrir l’autre 

et les règles de vie en collectivité. Il s’agit également de développer la découverte et la 

pratique de différentes activités socio-culturelles. À partir de 11 ans les enfants ont la 

possibilité d’être accueillis à l’Espace jeunesse.  

 

 

- L’accueil des petites vacances et vacances d’été  

 

Pendant les petites vacances scolaires, un accueil des enfants est organisé en 

fonction de l’âge de l’enfant soit à l’alsh soit à l’espace jeunesse. Il se fait sur 

inscription à la semaine, en demi-journées (matin et/ou après midi), en demi-journées 

avec repas, en journées complètes avec repas. Sur chaque période de vacances, un 

thème est défini et décliné autour d’activités ludiques par les animateurs. Une sortie à 

la journée peut également être proposée sur chaque période.  
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Des séjours en « mini-camps » sont également prévus pour les plus de 6 ans. Ils 

permettent aux enfants, sur quatre jours, de partir en dehors du cadre familial, ce qui 

favorise le développement de leur autonomie.  

 

 

I.2.4. Le conseil municipal des jeunes  

 

La commune de Roques s’est dotée depuis 2009 d’un Conseil Municipal des 

Jeunes (C.M.J) 

Élus pour une mandature d’une durée de 2 ans, le CMJ concourt à 

l’apprentissage de la citoyenneté et à l’assimilation des fondements de la démocratie et 

de la vie sociale. 

 

 

 
 

 

Le CMJ est un lieu : 

¶ de prise de paroles des jeunes d’horizons différents qui participent 

activement à la vie de leur commune, 

¶ de relais auprès des enfants et des jeunes, 

¶ et de dialogue entre les élus du CMJ et les élus du Conseil Municipal. 

 

Les jeunes investis dans ce CMJ sont force de propositions et acteurs de 

leurs projets. 

 

Les projets déjà réalisés ou en cours de réalisation sont : un city-stade, un 

skate park ainsi qu’un projet éducatif Roques en 14. 

 

Le CMJ est composé de commissions dont les thèmes se basent sur les 

notions de solidarité, d’environnement, les sports et les loisirs, et la 

communication. 

 

L’organisation d’élections permet aux jeunes du CMJ d’être choisis par leurs 

pairs des classes :  

¶ de CM1-CM2 de l’école Yvette Raynaud de Roques 

¶ et de 6ème/5ème du collège Jacqueline Auriol de Villeneuve-Tolosane. 
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I.2.5. Le Point information jeunesse 

 

 
 

Le Point Information Jeunesse (PIJ) est situé avenue de la Gare dans un local 

accolé à la Salle des Fêtes. 

En lien avec le réseau du CRIJ, le PIJ propose aux jeunes des services 

spécifiques et sert de point de relais à des organismes complémentaires à sa mission. 

Il permet d'offrir à tous les jeunes une véritable information de proximité. 

Cette information est consultable en libre-service (aucune condition d'entrée) 

ou aidée par un professionnel (l'anonymat est respecté). 

 

Les jeunes peuvent y trouver un fond documentaire CIDJ et CRIJ relatif à 

différents domaines : 

¶ vie quotidienne dont offres de logements, 

¶ formation, 

¶ mobilité internationale, 

¶ emploi dont offres de jobs, 

¶ loisirs vacances, 

¶ des brochures complémentaires, 

¶ un accès Internet… 

 

I.2.6. La veille éducative 

 

Dans le cadre de la circulaire interministérielle du 11 décembre 2001 du 

Ministre de l’Education et du Ministre délégué à la Ville, et celle du 1er Ministre du 

21 janvier 2002 et dans la continuité du programme de lutte contre les 

exclusions de juillet 2001, la commune de Roques sur Garonne s’est engagée dans la 

mise en oeuvre du dispositif de Veille Educative sur son territoire. 

Cette démarche se définit comme « une forme nouvelle de travail collégial qui 

repose sur le croisement des logiques institutionnelles et professionnelles. Elle 

s’appuie sur les compétences des différents partenaires de l’action éducative : parents, 

enseignants, mais aussi associations et élus en les mettant en réseau, sans confusion 

des responsabilités et des rôles de chacun. Elle anticipe, au niveau local, sur les 

conséquences des situations d’échec et instaure une continuité éducative, même et 

surtout quand le parcours scolaire est interrompu. Les établissements scolaires ont bien 

évidemment un rôle primordial à jouer. » 

 

I.2.7. La dynamique associative sur Roques sur Garonne 

La commune dispose également d’un tissu associatif fort, qui donne la 

possibilité aux jeunes de s’épanouir en dehors du temps scolaire et périscolaire dans le 

cadre d’activités sportives, sociales ou culturelles. Cette dynamique culturelle et 

associative sur le territoire de la commune est notamment représentée par : 
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è Associations culture et loisirs : 

- Compagnie Comme si 

- Comité des fêtes 

- Kadanse 

- Sur un air de patch 

 

è Associations sports et loisirs 

- R.O.C. Rugby 

- Roques pétanque club 

- Hand-Ball 

- Amicale de pêche 

- Le cercle des exotiques Toulousain 

 

è Associations loisirs et divers 

- Bon accueil 

- Vert soleil 

 

La liste ci-dessus est non exhaustive, la commune comptant actuellement 35 

associations avec lesquelles un partenariat pourra être décliné dans l’avenir. 

 

Des actions sont menées avec des associations extra-communales comme par 

exemple l’association « Lire et faire lire », l’association de cirque « Acro roquettes » 

et la fondation du TFC « Jeunes citoyens supporters »… 

 

I.2.8. Les interventions sur le temps scolaire 

 

La commune dispose également d’une spécificité locale depuis quelques 

années. Il s’agit des interventions sur le temps scolaire qui reposent notamment sur un 

partenariat entre l’éducation nationale et la commune. Ces interventions sont réalisées 

par des animateurs de l’accueil de loisirs associé à l’école (ALAE), ainsi qu’avec des 

intervenants de l’école de musique de la communauté de communes. La lutte contre 

l’échec scolaire, l’éducation partagée, la rencontre avec d’autres référents adultes, sont 

autant d’objectifs recherchés dans le cadre de ces interventions. 

Ainsi, aux différentes actions sur le temps périscolaire et extrascolaire, 

s’ajoutent des interventions qui s’insèrent régulièrement pendant le temps scolaire. 

- Un éducateur sportif de l’alae, en soutien à l’enseignant, participe aux cours 

d’éducations physiques et sportives sur les classes élémentaires. Une 

convention est signée en début d’année scolaire avec le programme 

d’interventions. 

- Chaque classe des écoles maternelles et élémentaires est accueillie au sein 

de la bibliothèque municipale du centre culturel, sur des créneaux spécifiques 

qui lui est dédié mais également sur la BCD se trouvant sur le groupe scolaire.  

Les enfants ont ainsi la possibilité d’emprunter les livres de la bibliothèque. 

http://www.mairie-roques-sur-garonne.fr/vivreensemble/
http://www.mairie-roques-sur-garonne.fr/vivreensemble/
http://www.mairie-roques-sur-garonne.fr/vivreensemble/
http://www.mairie-roques-sur-garonne.fr/vivreensemble/
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Des animations spécifiques sont également organisées pour les scolaires : 

concours de poésie, diffusion de spectacles, rencontres avec des artistes. 

- Des classes de l’école élémentaire poursuivent également chaque année un 

projet musique, avec l’intervention d’un professeur de l’école de musique 

d’Axe sud qui initie l’ensemble des élèves au chant choral. 

- Un projet école et cinéma est mis en place en partenariat avec le centre 

culturel. Une sélection de films est proposée aux enseignants cela permet une 

approche différente du cinéma tels que les films en noir et blanc et muets. 

La commune finance l’intégralité de ces interventions. Elle y voit un intérêt 

fort. 

- Ces interventions touchent l’ensemble des enfants de la commune, sans 

participation financière des familles. 

- Elles permettent à tous les enfants de pouvoir bénéficier d’un certain 

nombre d’activités socio-culturelles qui contribuent à leur épanouissement, à 

leur ouverture d’esprit et à la lutte contre l’échec scolaire, par la découverte 

d’autres modes d’apprentissage. 

De plus, les enfants retrouvent avec confiance, dans le temps extra-scolaire, les 

adultes qui les ont accompagnés pendant le temps scolaire. 

La commune développe des moyens importants pour le bon fonctionnement 

des activités scolaires, parmi lesquels :  

- L’affectation de personnel au service des écoles : des agents d’entretien, 6 

ATSEM. 

- La mise en place d’une restauration scolaire de qualité : production des 

repas à la communauté de communes 

- L’achat de fournitures scolaires : papeterie, livres scolaires, de littérature, 

matériel pour travaux manuels… 

 

Par ailleurs, la commune et la caisse des écoles apportent un soutien 

financier aux activités scolaires, dans le cadre de sa politique éducative, par les biais 

des participations suivantes :  

- à l’organisation d’une classe transplantée : L’objectif pour la commune est 

que chaque enfant puisse bénéficier d’un séjour, en classe transplantée, au 

moins une fois dans sa scolarité, 

- aux sorties piscine,  

- à l’organisation de voyages de découvertes, de sorties,  en cohérence avec le  

projet porté par les enseignants, 

- à la mise à disposition de tous les équipements numériques nécessaires en 

fonction des projets portés par l’école et ses enseignants,  

- à la mise en place d’actions passerelles pour les enfants : entre la crèche, 

l’école maternelle et l’alae d’une part, entre l’école élémentaire, l’espace 

jeunesse et le collège d’autre part. 

- des liaisons sont faites entre les classes de grande section et CP. 
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Les parents d’élèves au travers d’actions diverses (loto, tombola, vente de 

gâteaux, etc.) participent financièrement afin de faire baisser le coût pour les familles 

(sorties et séjours). 

 

I.3. L’application de la réforme des rythmes scolaires à la rentrée 2013, suite logique 

de la mise en oeuvre de la politique éducative sur la commune 

 

La réforme des rythmes scolaires vise à mieux répartir les heures de classe sur la 

semaine, à alléger la journée de classe et à programmer les enseignements à des moments 

où la faculté de concentration des élèves est la plus grande. Elle n’ajoute pas seulement une 

demi-journée dans la semaine, elle modifie également le temps de chaque journée en 

augmentant le temps d’activité périscolaire. Il s’agit notamment dans le cadre de la réforme 

de rechercher une meilleure articulation des temps scolaires et périscolaires : les élèves 

doivent pouvoir accéder à des activités culturelles, artistiques ou sportives et être pris en 

charge au minimum jusqu’à l’heure actuelle de fin de la classe (16h15) si leurs parents le 

souhaitent. Ces activités périscolaires, à organiser par la commune, sont à penser en 

articulation avec le projet d’école et doivent contribuer à l’épanouissement et au 

développement de la curiosité intellectuelle des enfants. 

 

La commune étant depuis 2008 en régime dérogatoire, la mise en œuvre de la réforme 

s’est faite dans la concertation avec les acteurs de la communauté éducative. 

Dans le cadre de la politique éducative, des activités étaient déjà organisées pour les 

enfants sur le temps périscolaire et extrascolaire et qui s’inscrivent déjà largement dans 

l’esprit de la réforme. 

 

Les objectifs du Projet Educatif Local mis en place sur la commune recherchaient déjà 

à articuler les temps scolaires et les temps libres pour la réussite des plus jeunes. Étant 

donné son expérience et son histoire, c’est naturellement que la commune a choisi de 

mettre en oeuvre la réforme des rythmes scolaires dès la rentrée 2013 et d’engager la 

rédaction de son projet éducatif territorial. L’objectif de ce PEDT vise à mobiliser toutes 

les ressources du territoire pour garantir la continuité éducative entre les projets des écoles 

et les différentes activités proposées sur le territoire, sur les temps périscolaires et 

extrascolaires, dans le cadre de la nouvelle organisation scolaire actée par les services de 

l’Education Nationale. 

I.3.1. Les nouveaux horaires scolaires 

 

Après deux réunions avec l’ensemble des partenaires de la communauté 

éducative, un consensus a été trouvé avec un allongement de la pause méridienne et 

une fin des cours à 16h15. 

 

S’agissant des activités pédagogiques complémentaires, elles sont organisées 

en séances de 30 minutes, sur 27 semaines. 
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 8h45 11h45 14h 16h15 

Lundi Accueil Enseignement Pause méridienne Enseignement Sortie de l’école 

 12h15 

Mardi Accueil Enseignement APC Pause méridienne Enseignement Sortie de l’école 

       Mercredi Accueil Enseignement   

    12h15 

Jeudi Accueil Enseignement APC Pause méridienne Enseignement Sortie de l’école 

       Vendredi Accueil Enseignement Pause méridienne Enseignement Sortie de l’école 

 

 

I.3.2. Les atouts et contraintes du territoire pour la mise en oeuvre du PEDT 

 

L’espace éducatif et les activités qu’il accueille est un atout majeur pour la 

mise en oeuvre du PEDT.  

 

Pour mettre en oeuvre les activités précédentes sur le temps scolaire, 

périscolaire et extrascolaire, la commune a investi sur le long terme dans des moyens 

humains, financiers et matériels importants, au service de l’accompagnement éducatif 

des enfants. C’est ainsi que la commune dispose d’un véritable espace éducatif, 

regroupé au centre de la commune et doté de liaisons piétonnes. Cet espace est 

composé de : 

 

- l’école maternelle avec son jardin pédagogique, 

- l’école élémentaire, 

- le restaurant scolaire, 

- les accueils de loisirs, 

- deux salles de danses, 

- le gymnase et le dojo, 

- le complexe sportif et les terrains de sport, 

- le centre culturel, 

- une crèche et un relais d’assistance maternelle intercommunal. 

 

La qualité et la proximité de ces installations représentent un atout considérable 

pour les enfants, leurs parents, les enseignants, les animateurs et les associations… 

favorisant ainsi la continuité éducative sur notre territoire et la coéducation. 
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1-Groupe 

scolaire 
 

2-

Restaurat

ion 

scolaire 
 

3-ALSH / 

ALAE 
 

4-Espace 

jeunesse 
 

5-Salles 

de danses 
 

6- 

Complexe 

sportif 
 

7- Centre 

culturel 

Le moulin 

 

8- PIJ 

 

L'ensemble des dispositifs déjà mis en oeuvre au sein de l'espace éducatif, tels 

qu'ils fonctionnent depuis de nombreuses années, est déjà en pleine cohérence avec la 

réforme des rythmes scolaires. Cet espace éducatif ainsi que les activités qu’il 

accueille aujourd’hui sur les différents temps de l’enfant, avant la réforme des rythmes 

scolaires, constituent un atout important. Il s’agit donc du socle du projet éducatif 

territorial. 

 

La réserve naturelle Lac Lamartine ainsi que le ramier font l’objet d’actions 

diverses dans le cadre de l’agenda 21 avec l’ensemble des jeunes roquois au travers 

des accueils de loisirs et de l’école. 

 

Des contraintes qui sont prises en compte dans le PEDT  
 

La commune, grâce à sa politique en faveur de l’éducation tout au long de ces 

dernières années, n’a pas de contrainte spécifique à prendre en compte en termes de 

transport ou d’équipements. En effet, l’espace éducatif facilite grandement le 

mouvement des enfants entre les différentes activités scolaires, périscolaires et 

extrascolaires. Cependant la population scolaire étant en augmentation constante avec 

des ouvertures de classes ces trois dernières années, des projets d’équipements sont 

nécessaires pour accueillir dans les meilleures conditions les enfants qui suivent les 

différentes activités.  
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Pour la rentrée 2015, un nouveau dortoir de 80 lits sera effectif pour que le 

temps de sieste soit gage de qualité pour les enfants de 3 à 5 ans afin de respecter les 

rythmes des enfants. 

De plus, pour libérer de l’espace dans le groupe scolaire, un nouvel Alae 

maternelle sera en construction pour septembre 2016 à proximité du groupe scolaire. 

 

Effectifs Groupe scolaire 

2014/2015 

Fréquentation Moyenne 

pause méridienne 

Rapport fréquentation alae 

midi / Effectifs écoles 

Ecole maternelle 179 145 (Pic :146) 81% (Pic : 82%) 

Ecole élémentaire 323 260 (Pic :277) 81% (Pic : 86%) 

 

 

Il a simplement été constaté que 81% des enfants scolarisés déjeunent 

aujourd’hui au restaurant scolaire. Afin d’absorber ces effectifs, il a ainsi été proposé 

d’allonger la pause méridienne d’1/4 d’heure pour donner plus de souplesse au service 

et éviter que les enfants ne retournent à l’école dans la précipitation.  

Des pistes de réflexions sont envisagées également pour augmenter la capacité 

d’accueils de la restauration scolaire. 

 

II. Le PEDT : un projet global à l’échelle de la commune 

II.1.Le champ d’application du projet 

Territoire et public concernés par le PEDT 
Le projet éducatif territorial concerne l’ensemble du territoire de la commune qui 

comptabilise 4170 habitants au 1er janvier 2015. 

La politique éducative à Roques se traduit par une offre de service qui concerne en 

particulier les jeunes de 0 à 25 ans et l’ensemble roquois. 

En annexe 2 se trouve une traduction de cette politique éducative sur le territoire. 

La commune s’efforce d’offrir des activités en fonction des tranches d’âge et des 

besoins recensés.  

En annexe 3, on retrouvera les effectifs de fréquentation sur les accueils de loisirs. 

 

II.2.Une réponse globale aux enjeux de coéducation 

L’objectif du PEDT est de mobiliser toutes les ressources du territoire afin de garantir 

la continuité éducative entre les projets d’écoles et les différentes activités proposées sur le 

territoire, sur le temps scolaire et hors temps scolaire. 

Au-delà des changements horaires prévus par la réforme au niveau du temps scolaire, 

le travail des différents partenaires mobilisés pour l’élaboration du PEDT a cherché à 

adapter le projet de la "place de l'enfant", tel qu'il existait, aux nouvelles prérogatives de la 

réforme des rythmes scolaires. L’objectif recherché était de donner un meilleur sens au 

rythme de l'enfant. L’accompagnement de l’enfant tout au long de sa journée dans des 

lieux et des moments différents fonde en effet la nécessité d’organiser les interventions des 

différents acteurs pour qu’elles se complètent et s’enrichissent. 

Au cœur de la réflexion, il a ainsi fallu faire des choix d’activités et d’interventions, en 

tenant compte d'une approche globale du temps de l’enfant. Il importait en effet d’assurer 

cohérence et continuité dans les trois temps qui composent les 24 heures de la journée de 

l’enfant, à savoir : 
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- les temps familiaux, 

- les temps scolaires, 

- l’ensemble des temps récréatifs, sociaux, associatifs, sportifs, artistiques, culturels 

qui se passent en dehors de la famille et de l’école. 

 

Pour permettre la meilleure articulation possible entre ces trois temps, le rythme de 

l’enfant est au cœur du projet, à la fois en termes d’objectifs à atteindre, de contenu des 

actions à mettre en place ou d’organisation des activités.  

Il paraissait également important d’accepter qu’il y ait des moments où l’enfant ne 

fasse rien, fasse seul ou différemment et en dehors de toute offre structurée, sous la 

surveillance d’un animateur.  

 

II.3.Les objectifs éducatifs du PEDT (les valeurs qui guident les actions) 

Dans le cadre de la mise en oeuvre du projet éducatif territorial, l’ensemble des acteurs 

intervenant sur les temps scolaires, périscolaires et extrascolaires partagent des objectifs 

éducatifs communs regroupés selon les trois orientations suivantes : 

 

 

Garantir la continuité éducative et viser la réussite scolaire pour tous  

 

- Assurer la continuité, la complémentarité et la cohérence des différents temps 

éducatifs, à travers une coopération renforcée entre les acteurs 
 

L’enfant se construit sur différents lieux (à la maison, à l’école, dans les structures 

périscolaires et extrascolaires, dans les associations, dans la ville...), sur différents temps 

(pendant le temps de la classe, avant et après l’école ou sur son temps libre...), avec différents 

partenaires (les parents, les enseignants, les agents municipaux, les associations, les clubs...), 

mais aussi par les échanges et la confrontation avec les camarades de son âge. 

Les actions développées dans le cadre du projet recherchent ainsi la cohérence et la 

meilleure articulation possible entre les différents temps de l’enfant (scolaire, périscolaire, 

familial et temps libre) et entre les différents acteurs (scolaires, périscolaires et 

extrascolaires). L’offre éducative développée sur les temps périscolaire et extrascolaire est en 

ce sens définie en articulation avec les projets d’école. La complémentarité entre les acteurs 

de l’éducation est recherchée pour que chaque enfant puisse disposer d’une offre adaptée à ses 

besoins (travail sur des thèmes similaires mais selon des approches différentes). Cette 

coopération entre acteurs est organisée dans le cadre des structures de gouvernance mises en 

place pour le suivi du PEDT qui seront également des lieux de travail favorisant la 

coopération entre les acteurs et la bonne articulation entre les actions éducatives. 

Les interventions sur le temps scolaire mises en place depuis de longues années sont 

également un moyen pour assurer la complémentarité et la cohérence des différents temps 

éducatifs ; elles sont à pérenniser : elles permettent de diversifier les modes d’apprentissage, 

de faire découvrir de nouveaux champs d’activité, de créer un lien fort entre les actions 

scolaires et périscolaires. La mise en place pour les enfants d’adultes référents qu’ils 

retrouvent au sein de l’espace éducatif sur différents temps contribue également à l’atteinte de 

cet objectif. 

Enfin, la mise en oeuvre de parcours individualisés pour les enfants doit permettre à 

chaque enfant de bénéficier, en fonction de ses besoins et de ses choix, de la diversité des 
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offres culturelles et éducatives présentes sur le territoire : avec l’accord des parents, un suivi 

des parcours de l’enfant sera mis en place.  

La cellule de veille éducative sera une instance qui contribuera à garantir la continuité 

éducative. 

- Renforcer la communication avec les parents et favoriser les échanges avec les 

autres acteurs de l’éducation 
 

La mise en place d’une communication de qualité avec les familles, au sein des 

différentes structures qui accueillent les enfants, revêt un caractère important, pour garantir la 

continuité éducative. Les différents lieux de l’espace éducatif, ainsi que les actions qui s’y 

déroulent doivent leur être rendus lisibles et visibles. Cela peut se faire notamment en 

proposant, de manière régulière, des temps d’information et des espaces de rencontres, dans 

les différentes structures éducatives scolaires, périscolaires, extrascolaires et de la petite 

enfance. La valorisation, devant les parents, des productions des enfants, réalisées dans le 

cadre de leurs différentes activités, sous la forme d’expositions, de spectacles, de 

manifestations… est un moyen de communication privilégié pour atteindre cet objectif. Elle 

sera particulièrement recherchée dans le cadre de la mise en oeuvre du PEDT. Ces moments 

permettent en effet la rencontre et les échanges entre parents, ainsi qu’avec les professionnels 

éducatifs.  

L’intégration des représentants de parents dans la gouvernance (comités de pilotage, 

comités d’usagers, conseils d’administration…) des différentes structures éducatives et dans 

le pilotage du PEDT permet également d’atteindre l’objectif. Il convient dans ce cadre de 

veiller à ce qu’ils puissent y prendre leur place, en leur permettant d’y être initiateurs de 

projets, et à leur donner les moyens d’améliorer le lien avec l’ensemble des parents qu’ils 

représentent. 

 

- Favoriser la réussite scolaire en offrant les meilleures conditions matérielles et 

pédagogiques aux enfants, dans le respect des projets des écoles  
 

Les priorités données par l’ensemble des acteurs et les moyens accordées par la commune 

en faveur de la coéducation permettent d’atteindre cet objectif. Ainsi l’accueil au sein de 

l’école maternelle des moins de 3 ans (qui auront 3 ans avant le 31 décembre de leur première 

année de scolarité) constitue une priorité partagée sur le territoire et qui doit être reprise dans 

le projet d’école maternelle. Les enfants de maternelle sont également accueillis dans les 

meilleures conditions possibles, avec la mise à disposition par la commune d’une ATSEM par 

classe excepté pour une classe. 

Les interventions sur le temps scolaire (arts plastiques, musique, sport, bcd) contribuent 

également à cet objectif en proposant une offre éducative complémentaire à l’apprentissage 

scolaire, sur la base des projets d’école. Les modes d’intervention sont différents, ce qui 

permet de faire découvrir différemment, de développer d’autres compétences et de contribuer 

à la réussite des enfants. 

Enfin, les investissements récents ou prévus pour permettre aux écoles de bénéficier 

d’outils informatiques et de connexions internet de qualité améliorent les conditions 

matérielles et pédagogiques offertes aux enfants dans les écoles. Ils permettront la mutation 

vers l’école numérique. 
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Consolider pour tous les enfants une offre éducative de qualité permettant leur 

développement et leur épanouissement  

 

- Favoriser l’accès à l’offre éducative dont la culture et les loisirs pour tous  
 

L’objectif des acteurs dans le cadre de ce PEDT et de favoriser l’accès à l’offre 

éducative, aux temps libres, aux loisirs, à la culture, à tous les enfants, en levant les éventuels 

obstacles économiques. Cela se traduit pour l’ensemble des activités qui nécessitent une 

participation des familles (activités périscolaires, restauration scolaire..), par la mise en place 

d’une politique tarifaire équitable, basée sur des tarifs différenciés, fonction des quotients 

familiaux, et par des aides financières aux familles les plus en difficulté. Les familles peuvent 

également être orientées vers le Ccas de la commune. 

Les interventions sur le temps scolaire, pour tous les enfants, sont un moyen de répondre 

à cet objectif, en permettant à tous les enfants d’accéder à des activités culturelles comme la 

musique, le théâtre… La mise en place des ateliers découvertes dans le cadre du périscolaire 

permet également aux enfants de s’initier à des activités qu’ils n’auraient peut-être pas pu 

découvrir par ailleurs, pour des raisons économiques. 

Mais les obstacles peuvent également être de nature physique, sociale et culturelle. Les 

meilleures conditions de scolarisation et d’accueil aux loisirs pour les enfants porteurs de 

handicap sont ainsi recherchées. Les investissements sur les différents locaux de l’espace 

éducatif et notamment la rénovation du groupe scolaire ou la construction du dortoir et d’un 

futur alae maternelle, visent à garantir leur accessibilité à tous.  

 

- Conforter une offre éducative respectant les rythmes de l’enfant  
 

L’offre éducative sera également de qualité et permettra le développement et 

l’épanouissement de l’enfant si elle respecte ses rythmes. Il s’agit d’un objectif historique 

poursuivi par la commune et ses partenaires, ici conforté dans le cadre du PEDT. Le temps de 

l’enfant est souvent découpé entre les moments qu’il passe en famille, à l’école et dans la 

structure de loisirs. Il s’agit donc d’adapter les différentes formes de l’offre éducative par un 

travail de concertation dans un souci constant de respect du rythme de l’enfant. 

Des efforts importants ont déjà été menés dans ce sens pour qualifier le temps de pause 

méridienne et en faire un véritable temps de ressourcement, bien articulé avec le temps 

scolaire. Le temps de midi est en effet un moment important de la journée de l’enfant qui doit 

être adapté à ses besoins. Les efforts entrepris seront ainsi poursuivis : le temps de la pause 

méridienne doit permettre aux enfants, selon leurs besoins et leurs envies, et toujours dans le 

respect de leur rythme, de se ressourcer, de pratiquer des activités libres ou encadrées en 

intérieur ou en extérieur, dans un cadre sécurisé. La réflexion sur la mise en oeuvre de la 

réforme scolaire a permis de mettre en évidence une amélioration possible dans l’organisation 

de la pause méridienne. En effet, il a été jugé pertinent de rallonger d’un quart d’heure ce 

temps de pause pour que l’ensemble des enfants, et notamment pour que tous les enfants 

puissent bénéficier d’une période de remise au calme avant le retour dans les classes. Des 

expérimentations ont d’ores et déjà été menées à cet effet pour les plus petits, qui après leur 

déjeuner peuvent participer à une activité de relaxation encadrée par les ATSEM. Il s’agira de 

poursuivre cette initiative, en l’adaptant pour les plus grands, sur une durée plus courte. 

La question de la sieste pour les plus petits est également une préoccupation importante 

dans le cadre de la mise en oeuvre du PEDT. Ainsi les meilleures conditions possibles sont 

recherchées dans l’école maternelle pour permettre aux enfants des petites et moyennes 
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sections, en fonction de leurs besoins, de se reposer. Pour les enfants de maternelle déjeunant 

au restaurant scolaire, avant même la reprise de la classe est ainsi organisée. En effet, imposer 

à ces enfants d’attendre jusque 13h45 pour commencer la sieste irait à l’encontre du respect 

du rythme de l’enfant. 

 

- Poursuivre la pratique d’activités éducatives permettant le développement de 

nouvelles compétences et la responsabilisation des enfants 
 

Les activités éducatives mises en place dans le cadre du PEDT ont pour objet de 

développer chez les enfants de nouvelles compétences, au-delà des connaissances scolaires 

qu’ils pourraient apprendre à l’école. Il s’agit en effet par la diversité des actions proposées de 

développer leurs connaissances mais également leurs savoir-faire et leurs savoir-être. 

L’épanouissement de l’enfant et la stimulation de sa curiosité sont ainsi des objectifs 

particulièrement recherchés dans le cadre des actions éducatives mises en place. Ils se 

traduisent par la mise en place d’actions d’expression, de création, de raisonnement et de 

logique, par des activités ludiques et des actions liées à l’esprit critique. Les interventions sur 

le temps scolaire permettent d’atteindre ces objectifs. Le travail réalisé dans ce cadre au sein 

de la bcd pour amener les enfants à la lecture et à la découverte de la littérature en est un 

exemple. L’action théâtre organisée sur le temps alae et le Clas est également une activité 

primordiale pour développer l’expression et la participation chez les plus jeunes. Par la 

poursuite de l’action chorale à l’école, les enfants sont également amenés à découvrir la 

pratique musicale. Il s’agit également de les encourager à la poursuivre, dans le cadre des 

structures ad-hoc présentes sur le territoire, comme l’école de musique ou des associations. 

Les activités mises en place le soir après la classe dans le cadre des ateliers découvertes 

du périscolaire ont également l’objectif de participer à l’épanouissement et au développement 

des enfants. Les enfants auront en effet la possibilité de découvrir une technique particulière 

dans les domaines artistiques, culturels, scientifiques ou sportifs. La diversité des thèmes 

abordés favorisera la découverte, l’ouverture d’esprit et l’éveil de la curiosité des enfants. Ces 

derniers seront également directement impliqués dans le choix de leurs activités. Il importe en 

effet dans le cadre des actions éducatives menées, de donner aux enfants la capacité de faire 

leur propre choix, de les responsabiliser, de les positionner en tant qu’acteur de leur parcours 

éducatif. 

La production des enfants sera autant que possible valorisée dans le cadre d’organisation 

de spectacles, d’expositions ou de manifestations. Il est en effet important que les enfants 

puissent présenter l’aboutissement de leur travail dans le cadre d’un moment particulier, en 

présence des parents et des acteurs éducatifs. Ces moments seront particulièrement recherchés 

pour mettre en situation les enfants, les faire s’exprimer, les responsabiliser. 

L’organisation sur la commune de manifestations culturelles importantes, associant tous 

les enfants de l’école est également un moyen de poursuivre l’objectif d’épanouissement des 

enfants. Le carnaval et la fête des enfants, sont des manifestations annuelles qui connaissent 

un succès important sur le territoire. Elles permettent de créer des passerelles entre le monde 

scolaire, périscolaire et le temps libre passé en famille. Ces différentes manifestations et 

actions seront reconduites dans le cadre de la mise en oeuvre du PEDT, en recherchant leur 

cohérence avec l’ensemble des actions éducatives proposées par les différents partenaires. 

 

- Promouvoir la santé et le bien-être des enfants dans toutes les actions éducatives 
 

Les actions éducatives doivent également rechercher la promotion de la santé et du bien-

être des enfants, en veillant particulièrement à la prévention des violences. Le temps de pause 
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méridienne est un temps privilégié pour la mise en place d’actions de promotion et de 

prévention dans le domaine de la santé et de la nutrition. Par l’intermédiaire d’ateliers 

spécifiques, les enfants sont sensibilisés à la nécessité d’une alimentation saine et équilibrée. 

L’introduction de produits issus de l’agriculture biologique dans la préparation des repas 

du restaurant scolaire et les actions de communication envers les enfants consacrées à cette 

thématique permettent d’atteindre l’objectif. Les animateurs et les ATSEM qui encadrent les 

enfants pendant ce temps de midi ont également pour rôle de garantir la bonne hygiène 

corporelle et alimentaire des enfants. 

Des actions de prévention sur les conduites addictives sont organisées pour les plus 

grands de l’espace jeunesse. 

Les ateliers découvertes du périscolaire, dans le domaine sportif permettent également de 

promouvoir auprès des enfants les bénéfices d’une activité physique régulière. 

Des actions d’information et de formation à destination des parents et/ou des 

professionnels de l’éducation, sur des thèmes clés pour la réussite et l’épanouissement des 

enfants pourront également être organisées dans le cadre de l’atteinte de cet objectif : la 

formation des animateurs sur l’organisation d’un temps de relaxation après le déjeuner ou 

l’information des parents sur la thématique du sommeil chez les plus jeunes constituent des 

pistes d’actions qui seront approfondies dans le cadre de la mise en oeuvre du PEDT. 

 

Développer le savoir vivre ensemble pour faire de notre commune un territoire solidaire, 

respectueux et citoyen  

 

- Développer l’apprentissage à la vie citoyenne et éduquer à l’environnement et au 

développement durable  
 

Les actions éducatives mises en place dans le cadre du PEDT doivent également 

permettre à l’enfant d’acquérir le sens de l’intérêt public et de la responsabilité personnelle et 

collective afin qu’il puisse s’intégrer pleinement dans la société dans laquelle il vit. Il importe 

de préparer pleinement chaque enfant à avoir une vie individuelle dans la société, et de 

l’élever dans l’esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations unies, et en particulier 

dans un esprit de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d’égalité et de solidarité, ... 

La poursuite d’actions comme le Conseil municipal des jeunes est un moyen pour les 

amener à se questionner sur ces valeurs ainsi que sur les grands problèmes de société : la faim 

dans le monde, la pauvreté ou le handicap. Dans le cadre des actions éducatives, une attention 

particulière est portée au quotidien à l’environnement, au développement durable et à l’éco-

citoyenneté. Des actions éducatives spécifiques sur ces domaines sont ainsi organisées par les 

alae et alsh. Elles pourront pleinement s’articuler avec la démarche d’Agenda 21 local dans 

laquelle la commune est engagée. 

La participation à la vie locale, aux manifestations organisées par la commune ou les 

différentes associations contribue également à l’atteinte de cet objectif. Les actions éducatives 

recherchent l’ouverture des enfants à une meilleure connaissance de leur Ville et de son 

patrimoine. À cet égard, les animations organisées par les professionnels du centre culturel, 

sur des thématiques variées, en lien avec le patrimoine local (l’eau, les abeilles et le miel…) 

sont de nature à permettre cette découverte par les enfants. 

Les initiatives en faveur de l’expression individuelle et collective des jeunes seront 

soutenues, afin que ceux-ci puissent occuper pleinement leur place dans la cité, qu’ils soient 

force de propositions et non des consommateurs d’activités. Les actions éducatives 
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rechercheront également l’initiation au débat démocratique pour les enfants et à l’analyse 

critique de leurs pratiques et de leurs souhaits. 

 

- Développer les liens intergénérationnels et les partenariats avec les associations 
 

L’ouverture au monde et à la société est une condition indispensable pour permettre à 

l’enfant de s’intégrer pleinement dans la société dans laquelle il vit. Les actions éducatives 

mises en place recherchent ainsi le brassage interculturel et intergénérationnel. 

La mise en place des ateliers découverte, avec la participation d’adultes bénévoles 

impliqués dans la vie associative locale, sur des thématiques variées (sports, philatélie, tricot, 

peinture, fanfare…) est de nature à favoriser le lien intergénérationnel. Les enfants identifient 

d’autres adultes référents au sein de la commune en dehors des habituels acteurs scolaires et 

périscolaires. Ces échanges sont importants pour conforter le lien social existant sur la 

commune et faire des enfants des acteurs de la vie locale de demain. Ces activités de 

découverte doivent également pouvoir créer des passerelles pour les enfants, envers les 

actions proposées sur le temps extra-scolaire par ces différentes associations. 

Un partenariat fort s’est développé ces dernières années avec le Club Bon accueil 

(organisation loto, échange, sortie, etc). 

 

III. La mise en oeuvre du PEDT sur le territoire 

Comme indiqué précédemment, la commune dispose depuis de nombreuses années d’un 

dispositif éducatif de qualité, répondant déjà grandement aux objectifs recherchés dans le 

cadre de la réforme des rythmes scolaires. Aussi le PEDT s’appuie-t-il largement sur les 

actions déjà existantes sur le territoire pour les adapter au nouveau contexte d’organisation du 

temps scolaire, tout en cherchant l’amélioration continue de l’action éducative territoriale.  

Les actions bénéficiant ainsi de cette adaptation et pour lesquelles des améliorations ont 

été apportées dans le cadre de la recherche de l’atteinte des objectifs éducatifs territoriaux 

sont présentées ci-après. Il s’agit plus particulièrement, de l’accueil périscolaire alae 

maternelle et élémentaire 

Dans la continuité de l’existant, cet accueil est organisé par les services de la commune. 

Ce dispositif éducatif dans le cadre du PEDT a bâti le projet pédagogique des accueils 

périscolaires. Il est joint au présent document qui constitue une pièce majeure du PEDT. 

Il s’agit : 

- de l’accompagnement à la scolarité après la classe, 

- et des interventions sur le temps scolaire. 

 

Il n’en reste pas moins que toutes les autres actions déjà existantes sur le territoire et 

décrites précédemment dans le document (CMJ, PIJ, Veille éducative) sont évidemment 

poursuivies et rentrent dans le champ du PEDT.  

Pour chacune des activités impactées plus largement par la réforme des rythmes scolaires, 

sont présentés ci-après les acteurs intervenant dans le cadre de l’activité, le contenu de 

l’activité, son organisation, les lieux d’intervention, les modalités d’inscription à l’activité, la 

tarification mise en place et les modalités d’information des familles. 
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IV. La gouvernance et l’évaluation du PEDT 

La mise en oeuvre des actions du Projet Educatif territorial repose sur la mobilisation 

d’une gouvernance locale chargée du pilotage et de l’évaluation continue du PEDT. 

 

IV.1. La gouvernance du PEDT 

 

IV.1.1. La mise en oeuvre d’un partenariat local au service de la coéducation 

Le projet éducatif territorial de la commune repose sur la mobilisation d’un 

partenariat local au service de la coéducation et composé de la manière suivante : 

Les services de l’Education nationale et surtout les écoles et collège de 

Villeneuve-Tolosane sont des partenaires essentiels du PEDT avec :  

- les institutions telles que la CAF, la DDCS et le Conseil général dont la 

maison des solidarités, 

- le champ associatif, ce partenariat s’exerce notamment dans le cadre de « 

conventions pluriannuelles d’objectifs et de moyens ». Cela concerne les 

associations culturelles, sportives et de loisirs. 

- les représentants des parents d’élèves, 

- les services communaux, 

- et les élus. 

 

 

 

IV.1.2 La mise en place d’un comité de pilotage et de coopération éducative 

Une structure de pilotage, issue de ce partenariat sera installée dans le cadre de 

la mise en oeuvre du PEDT : le comité de pilotage et de coopération éducative. 

 

 

Conseil Municipal 

Instance locale chargée de définir les axes de la Politique Educative 

Territoriale 

 
 
 

Comité de pilotage territorial commun aux dispositifs : 

/9W κ /[!{ κ¢[tWκ ΧΦΦ 

Sous la présidence du Maire et du Préfet ou de son représentant 
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Institutionnels : Préfecture / élus de la commune/ DDCS/ Services Education 

nationale/ CAF/ Conseil Général/ Communauté de communes Axe sud/ Mission 

locale 

Opérateurs : Etablissements scolaires/ Associations éducatives, sportives et 

culturelles/ Représentants des parents usagers 

LƴǎǘŀƴŎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

 

Comité technique territorial 

Sous la responsabilité de la DGS 

Coordonnateur / Directeur ALSH / ALAE / Responsable PIJ / Directeurs des 

affaires culturelles/ Police municipale/ Responsable service environnement/ 

Axe sud / Maison des solidarités/ Conseiller DDCS  & CAF/ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎ 

et Principale du collège, et des ǇŜǊǎƻƴƴŜόǎύ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ 

jour 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t95¢ κ aƛǎŜ en coopération des actions / Informations 

 

Le rôle principal de ce comité de pilotage et de coopération éducative est 

d’atteindre l’objectif de complémentarité et de cohérence entre les temps éducatifs et 

de recherche d’articulation entre les différents partenaires. Il ne s’agit pas d’une 

instance lourde de décision mais plutôt d’une structure d’échanges entre les différents 

acteurs visant à partager des constats relatifs à la mise en oeuvre du projet éducatif 

territorial, à identifier certaines difficultés, et à formuler des pistes d’amélioration 

possibles pour atteindre au mieux les objectifs éducatifs partagés. 

Il s’agit ainsi plus particulièrement dans le cadre de cette instance : 

- d’échanger entre partenaires sur l’offre éducative et ainsi assurer la 

cohérence entre les différents dispositifs existants ou mis en place à titre 

expérimental suite à la réforme des rythmes scolaires : échanges d’informations 

entre partenaires, mise en évidence d’éventuels dysfonctionnements, 

- d’évaluer, de manière continue, le projet éducatif territorial mis en oeuvre 

sur la commune, sur la base du référentiel commun d’évaluation. 

- de déterminer les priorités d’actions à mettre en oeuvre sur le territoire pour 

atteindre les objectifs éducatifs partagés : propositions pour l’amélioration de 

l’offre éducative et des services proposés aux familles, 

- et de modifier au besoin par avenant le projet éducatif territorial avant sa 

date d’échéance. 
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IV.2. L’évaluation du PEDT 

Le sens de l’évaluation du projet : « mesurer l’avancée et se donner des repères 

pour agir » 

 

L’évaluation du PEDT constitue, comme dans toute démarche de projet, un enjeu 

majeur partagé par l’ensemble des partenaires. L’évaluation du PEDT est nécessaire à la 

cohérence de la politique éducative sur le territoire. Elle ne doit pas seulement consister en 

la réalisation d’un bilan périodique des actions menées au regard des objectifs éducatifs, 

elle constitue un outil jugé indispensable par les acteurs éducatifs locaux : 

 

- pour communiquer et partager sur la mise en oeuvre du PEDT auprès de 

l’ensemble des acteurs éducatifs et partenaires du projet, 

- pour apprécier l’impact de la mise en oeuvre du projet éducatif territorial sur la 

réussite éducative des enfants. Cette évaluation devra permettre de compléter 

l’évaluation des acquis des élèves dans le cadre scolaire. Elle devra permettre 

d’apprécier d’autres éléments qualitatifs démontrant la réussite de l’aménagement 

des temps de l’enfant : bien-être des enfants, qualité du développement personnel des 

enfants, meilleure implication dans les apprentissages, évolution du dynamisme de 

l’école, développement des capacités des élèves à travailler avec d’autres, évolution 

dans les comportements sociaux et civiques des enfants…, 

- pour piloter le projet éducatif territorial, au regard des objectifs recherchés et des 

résultats constatés. Cette évaluation doit permettre une analyse critique du projet 

éducatif mis en oeuvre : il s’agit ainsi de déterminer les points forts et les points 

faibles liés à la déclinaison opérationnelle du projet, d’identifier les différents 

facteurs explicatifs du constat ainsi établi et de procéder, au besoin, aux ajustements 

qui s’imposent sur les actions mises en oeuvre dans le cadre du PEDT. La recherche 

de piste d’amélioration du projet constitue l’enjeu principal de l’évaluation menée.  

 

 

 

IV.2.1. La méthodologie d’évaluation 

Le PEDT s’inscrit nécessairement dans une temporalité qui n’est pas celle de 

l’immédiateté. Faire de l’éducation un vecteur du développement du territoire 

demande du temps, de la stabilité, de la continuité et de la pugnacité. Il n’a pas été 

ainsi souhaité de figer dès à présent un système d’évaluation rigide qui s’imposerait 

ensuite à l’ensemble des acteurs éducatifs. L’évaluation relève en effet d’un travail en 

commun des partenaires. 

Aussi, le choix s’est davantage tourné sur la définition d’une méthode 

d’évaluation, basée sur un référentiel partagé, tout en se donnant la possibilité de 

mettre en oeuvre des investigations complémentaires, sur des thématiques ciblées. Ces 

investigations complémentaires pourront concerner le suivi de différents parcours 

d’enfants sur une période donnée, pour évaluer les effets de l’action du PEDT, sur la 

réussite des enfants sur le plan scolaire, social et éducatif. À cet effet, une expertise 

externe, sous la forme par exemple d’un travail universitaire pour des étudiants en 

sociologie, pourrait être conduite. 

Dans tous les cas, l’application du référentiel d’évaluation ainsi que la 

définition des expertises complémentaires pertinentes à conduire, s’inscrivent 

pleinement dans les missions du comité de pilotage et de coopération éducative. Il lui 
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revient ainsi de préciser sur la base du référentiel et de manière collective, les critères 

d’évaluation les plus appropriés et les indicateurs de mesure les plus pertinents, en 

veillant à ce que leur suivi dans le temps soit possible. 

Les indicateurs ainsi établis devront permettre aux élus et intervenants de 

piloter collectivement le projet territorial, de rendre compte de son avancement aux 

habitants et aux acteurs du territoire. 

IV.2.2. Le référentiel d’évaluation  

Le référentiel d’évaluation (Annexe 1) proposé s’appuie sur les trois 

orientations stratégiques que le PEDT cherche à suivre : 

- de la pertinence 

- de l’efficacité 

- de l’impact 

 

V. Les perspectives du PEDT 

10 propositions pour un projet éducatif partagé 

1- Poursuivre et développer les parcours éducatifs pour les enfants et les jeunes sur le 

temps périscolaire et extrascolaire articulant les activités pédagogiques complémentaires, 

accompagnement à la scolarité, activités sportives, culturelles et de loisirs. 

Accueils de loisirs,  Clas 

 

2- Contribuer à l’émergence de projets de découverte scientifique et technique 

notamment pour ce qui concerne l’éducation au NTIC. 

Accueils de loisirs,  Clas 

 

3- Développer les projets d’éducation à l’environnement et aux grands enjeux du 

développement durable. 

Réserve naturelle Lamartine & Agenda 21 

 

4- Favoriser l’ouverture sur le monde, développer les coopérations avec les enfants et 

les jeunes et partager des expériences éducatives et de démocratie. 

CMJ et ville éducatrice 

 

5- Renforcer les liens entre la politique éducative et la politique culturelle de la 

commune. 

Projet Roques en 1914 

Projet école et cinéma 

Passeport culturel 

 

6- Développer l’éducation aux sports. 

Associations sportives & Sport ¨ lô®cole  et aux accueils de loisirs 
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7- Créer des espaces d’expressions et de participation des jeunes. Favoriser 

l’élaboration de projets citoyens, portés par les adolescents autour des enjeux  de vie, 

d’aménagement, d’environnement, de solidarité, de développement durable. 

PIJ et CMJ 

 

8- Soutenir le développement et l’animation des réseaux d’accompagnement et de 

soutien à l’exercice de la parentalité. 

 

9- Développer  la citoyenneté et la prévention des conduites à risques 

PIJ : éducation à la santé 

Suivi des jeunes apr¯s lôobtention du permis 

 

10- Initier des espaces de réflexion et favoriser les initiatives de rencontre et de débat sur 

l’action éducative, l’enfance, la jeunesse, la parentalité, l’orientation et l’insertion 

professionnelle. 

Caf® des parents ¨ lôespace jeunesse 

Forum des métiers 

 

VI. Annexes 
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Annexe 1 

Référentiel d’évaluation 

Le référentiel d’évaluation proposé s’appuie sur les trois orientations stratégiques que le 

PEDT cherche à suivre. Pour chaque objectif opérationnel rattaché à ces orientations, des 

critères d’évaluation du projet sont proposés, de natures différentes, permettant de juger :

  

 

De la pertinence du projet : ces critères permettent de mesurer si les objectifs des actions 

répondent aux attentes des bénéficiaires et aux besoins du territoire. Ils sont à suivre tout au 

long du cycle de vie du projet et seront particulièrement importants en cas d’évolution du 

contexte du PEDT. Ils peuvent permettre la définition d’une nouvelle orientation, d’un nouvel 

objectif. 

 

De l’efficacité du projet : ces critères décrivent la réalisation des objectifs du PEDT. L’intérêt 

de ces critères réside dans la comparaison entre les objectifs fixés et les résultats atteints. Il 

s’agit ensuite de mesurer des écarts et de pouvoir les analyser. 

 

De l’impact du projet : ces critères permettent de mesurer les retombées positives ou 

négatives de l'action sur les publics concernés, à moyen et long termes. Ils permettent 

d’apprécier l’ensemble des changements significatifs et durables dans la vie et 

l’environnement des personnes et des groupes ayant un lien de causalité direct ou indirect 

avec le projet. Ces critères pourront également chercher à mesurer les effets induits par le 

projet, sans pour autant que ceux-ci aient été attendus. 

 

Garantir la continuité éducative et viser la réussite scolaire pour tous 

Objectifs opérationnels  R®f®rentiel dô®valuation 

Assurer la 

continuité, la 

complémentarité 

et la cohérence 

des différents 

temps éducatifs, 

à travers une 

coopération 

renforcée entre 

les acteurs 

Pertinence 

 Les moyens mis en place et les résultats obtenus sont bien le fruit 

d’une coordination renforcée entre les acteurs. 

 Exemples d’indicateurs : Fréquence des réunions du comité de 

pilotage et de coopération éducative, représentation effective de tous les 

acteurs éducatifs, temps effectifs de concertation entre les acteurs, mise 

en œuvre d’actions émergeant des différentes structures de pilotage des 

chartes déjà existantes sur le territoire (pause méridienne, interventions 

sur le temps scolaire…), mise en place de groupes de travail par 

thématique, satisfaction des acteurs éducatifs sur l’organisation mise en 

place… 

Efficacité 

 Une offre éducative cohérente, diversifiée, permanente et 

effective, est proposée sur le territoire, sur une période donnée et pour 

toutes les tranches d’âge. 

 Exemples d’indicateurs : Mise en place d’un support de 

présentation de l’offre globale éducative démontrant sa diversité et sa 

cohérence, articulation de cette offre avec les projets d’écoles et les 

dispositifs existants, satisfaction des enfants et des parents sur la nature 
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de l’offre mise en place et sur sa cohérence, bonne couverture des temps 

libres de l’enfant par l’offre éducative… 

Impact 

 Les parcours des enfants bénéficiant de cette offre éducative 

démontrent des effets bénéfiques en termes de réussite éducative 

(scolarité, socialisation, civisme…) 

 Exemples d’indicateurs : retour du suivi des parcours d’un groupe 

d’enfants sur une période donnée (issue des éventuelles expertises 

thématiques complémentaires menées), opinion des acteurs éducatifs sur 

les changements comportementaux observés chez les enfants… 
 

 

Renforcer la 

communication 

avec les parents et 

favoriser les 

échanges avec les 

autres acteurs de 

l’éducation 

Pertinence 

 Le renforcement de la communication avec les parents et des 

échanges avec les autres acteurs répond à un besoin formulé par les 

parents et partagé par la communauté éducative. 

 Exemples d’indicateurs : Satisfaction des parents sur les actions 

mises en place dans le domaine et sur leur implication dans l’offre 

éducative, prise en compte effective des propositions des parents dans le 

cadre des instances de pilotage… 

Efficacité 

 Une implication plus forte des parents est recherchée dans le 

cadre de la mise en œuvre des actions, permettant davantage d’échanges 

avec le reste de la communauté éducative. 

 Exemples d’indicateurs : nombre de réunions d’information 

relatives à l’offre éducative en place, communication exercée auprès des 

familles sur l’offre éducative (plaquette d’information, communication 

dans l’Info municipal…), nombre de moments privilégiés (rencontre, 

échange, représentation) associant les parents aux actions éducatives, 

présence effective des représentants de parents aux instances de pilotage, 

mesure de la bonne circulation de l’information entre les acteurs 

éducatifs et les parents… 

Impact 

 Les échanges avec les parents et la communication ainsi mise en 

place apportent des effets bénéfiques pour garantir la continuité 

éducative. 

 Exemples d’indicateurs : suivi des incidents ou difficultés liés à 

un manque de communication entre parents et acteurs éducatifs, 

satisfaction des parents sur la continuité éducative recherchée, 

satisfaction des acteurs éducatifs sur l’association et l’implication des 

parents dans les actions éducatives… 
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Favoriser la 

réussite scolaire 

en offrant les 

meilleures 

conditions 

matérielles et 

pédagogiques 

aux enfants, 

dans le respect 

des projets des 

écoles 

Pertinence 

 Les améliorations des conditions matérielles et pédagogiques 

offertes aux enfants et aux acteurs éducatifs concourent à favoriser la 

réussite scolaire. 

 Exemples d’indicateurs : Satisfaction des acteurs éducatifs sur les 

conditions matérielles et pédagogiques à disposition, définition partagée 

entre acteurs éducatifs des améliorations à apporter aux conditions à 

disposition, mise à disposition de conditions matérielles et pédagogiques 

conformes aux préconisations nationales de l’Education Nationale… 

Efficacité 

 Des actions visant à améliorer les conditions matérielles et 

pédagogiques offertes aux enfants et aux acteurs pédagogiques sont 

entreprises. 

 Exemples d’indicateurs : mise à disposition d’une ATSEM par 

classe maternelle excepté dans une classe, mise à disposition de 

connexions internet dans les établissements, réponse aux demandes 

justifiées d’amélioration des conditions matérielles et pédagogiques, coût 

consacré aux dépenses d’investissement dans le domaine scolaire et 

périscolaire, nombre d’enfants participant à l’accompagnement à la 

scolarité… 

Impact 

 Les conditions offertes permettent effectivement d’améliorer la 

réussite scolaire des enfants. 

 Exemples d’indicateurs : Ressenti des acteurs éducatifs sur 

l’impact bénéfique des conditions offertes sur la réussite scolaire des 

enfants, évolution des résultats scolaires des enfants inscrits à 

l’accompagnement à la scolarité… 

 

Consolider pour tous les enfants une offre éducative de qualité permettant leur 

développement et leur épanouissement 

Objectifs opérationnels   R®f®rentiel dô®valuation 

Favoriser l’accès à 

l’offre éducative, à 

la culture et aux 

loisirs pour tous 

Pertinence 

 L’offre éducative mise en place permet de répondre aux besoins 

des familles, et aux enjeux de mixité sociale. 

 Exemples d’indicateurs : Satisfaction des familles sur 

l’accessibilité de l’offre éducative proposée (mise en place de 

questionnaire), satisfaction des acteurs sur la mixité des enfants, 

obtenue au sein des différentes activités… 

Efficacité 

 Un système de tarification différenciée favorise l’accès à l’offre 

éducative, à la culture et aux loisirs pour tous. Les locaux permettent 

une accessibilité et un accueil dans les meilleures conditions aux 

enfants porteurs d’un handicap. 

 Exemples d’indicateurs : Existence d’une grille de tarifs 

différenciés en fonction du quotient familial, part du coût supporté par 
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les familles au regard du coût total des actions, réalisation effective de 

travaux améliorant l’accessibilité aux locaux, suivi des difficultés 

(financières, matérielles) rencontrées par les familles dans le cadre de 

l’accueil aux activités, identification des solutions trouvées (lien avec 

le CCAS)… 

Impact 

 La fréquentation des activités par les enfants démontre que 

l’objectif de mixité sociale est atteint. La communication sur l’accès à 

l’offre éducative est satisfaisante. 

 Exemples d’indicateurs : Suivi de la fréquentation des activités 

périscolaires par tranche d’âge et en fonction des tranches de quotients 

familiaux, taux de participation des enfants en fonction des tranches 

d’âges et de quotients familiaux… 

 

Conforter une offre 

éducative 

respectant les 

rythmes de l’enfant 

Pertinence 

 Le respect des rythmes de l’enfant dans le cadre de l’offre éducative 

est un enjeu partagé par les acteurs locaux. 

 Exemples d’indicateurs : Identification des moyens et des actions à 

mettre en place dans le cadre du comité de pilotage et de coopération 

éducative… 

Efficacité 

 L’offre éducative mise en place respecte effectivement au mieux les 

rythmes de l’enfant. 

 Exemples d’indicateurs : existence d’une alternance entre temps 

calmes et activités au sein de la journée de l’enfant, mise en place 

effective des conditions permettant la sieste des plus petits dès la fin du 

service de restauration scolaire, adaptation éventuelle des activités en 

fonction des besoins de l’enfant, formations réalisées auprès des acteurs 

éducatifs pour une meilleure écoute et prise en compte des rythmes de 

l’enfant (exemple de l’action relaxation)… 

Impact 

 L’offre éducative ainsi proposée démontre que les enfants en tirent 

des effets bénéfiques. 

 Les acteurs éducatifs font face à des enfants plus réceptifs. 

 Exemples d’indicateurs : satisfaction des familles et des acteurs 

éducatifs sur l’impact de l’offre éducative proposée sur le comportement 

des enfants et notamment sur leur niveau de fatigue et de concentration, 

évolution de comportement identifiée par les familles chez leur enfant, 

ressenti des enfants, résultats du suivi des parcours d’un groupe 

d’enfants sur une période donnée… 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pertinence 

 L’offre éducative mise en place permet de répondre aux besoins 

identifiés d’autonomie, de développement de compétences et de 

responsabilisation des enfants. 

 Exemples d’indicateurs : satisfaction des familles et des différents 

acteurs éducatifs sur la diversité et la nature de l’offre éducative, 

définition partagée des actions à mettre en œuvre pour répondre aux 
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Poursuivre la 

pratique d’activités 

éducatives 

permettant le 

développement de 

nouvelles 

compétences et la 

responsabilisation 

des enfants 

besoins des enfants… 

Efficacité 

 Les actions mises en œuvre recherchent réellement le développement 

des compétences et la responsabilisation des enfants. 

 Exemples d’indicateurs : existence d’une offre éducative diversifiée 

sur le plan socio-culturel et sportif, nombre d’actions donnant une large 

place à l’expression des enfants, à leur responsabilisation, impliquant les 

enfants dans le choix de leurs activités, organisation de moments 

permettant aux enfants de présenter l’aboutissement de leur travail, 

participation effective des enfants aux manifestations socioculturelles 

organisées sur la commune, fréquentation de la médiathèque municipale 

par les enfants en dehors du temps scolaire… 

Impact 

 Les enfants acquièrent effectivement de nouvelles compétences, 

gagnent en autonomie et en responsabilisation. 

 Exemples d’indicateurs : ressenti des enfants suite aux activités 

réalisés, ressenti des familles et des acteurs éducatifs sur les évolutions 

observées dans les comportements des enfants, résultats du suivi du 

parcours d’un groupe d’enfants, implication des enfants dans la 

conception des activités… 

 

Promouvoir la 

santé et le bien-être 

des enfants dans 

toutes les actions 

éducatives 

Pertinence 

 L’offre éducative mise en place permet de répondre aux enjeux 

identifiés de promotion de la santé et du bien-être des enfants. 

 Exemples d’indicateurs : définition partagée des actions à mettre en 

œuvre pour répondre à ces enjeux, notamment dans le cadre de la charte 

sur la pause méridienne, implication des familles dans les actions 

définies… 

Efficacité 

 Les actions mises en œuvre recherchent réellement la promotion de la 

santé et le bien-être des enfants. 

 Exemples d’indicateurs : nombre d’enfants participant aux ateliers 

relaxation mis en place dans le cadre de la pause méridienne, en fonction 

de leur tranche d’âge, nombre d’actions de sensibilisation ou de 

communication réalisées auprès des enfants et des familles sur les 

thématiques en lien avec la santé, la nutrition, le bien-être, nombre de 

familles présentes à ces actions, nombre d’enfants touchés, formation des 

personnels encadrants (animateurs et ATSEM notamment) pour la 

promotion de la santé et du bien-être des enfants dans les actions 

éducatives, nombre de personnels formés… 

Impact 

 Les actions mises en œuvre révèlent des effets bénéfiques chez les 

enfants qui les ont suivies. 

 Exemples d’indicateurs : résultats du suivi du parcours d’un groupe 

d’enfants quant à l’impact des actions menées dans le domaine, sur le 

comportement des enfants, ressenti des familles sur l’impact chez leur 

enfant des actions ainsi proposées, ressenti des enfants… 
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Développer le savoir vivre ensemble pour faire de notre commune un territoire solidaire et 

respectueux et citoyen 

Objectifs opérationnels   R®f®rentiel dô®valuation 

Développer 

l’apprentissage à la 

vie citoyenne et 

éduquer à 

l’environnement et 

au développement 

durable 

Pertinence 

 Le vivre ensemble, l’émancipation des enfants, la solidarité et le 

développement durable constituent des valeurs partagées par l’ensemble 

de la communauté éducative, qui fondent l’action du PEDT. 

 Exemples d’indicateurs : échanges dans le cadre du comité de 

pilotage et de coopération éducative sur les valeurs fondatrices du PEDT, 

satisfaction des acteurs éducatifs sur la prise en compte de ces valeurs 

dans le projet éducatif… 

Efficacité 

 Les actions éducatives mises en place permettent effectivement 

l’apprentissage à la vie citoyenne et l’éducation au développement 

durable. 

 Exemples d’indicateurs : nombre d’actions réalisées permettant 

l’apprentissage à la vie citoyenne et l’éducation au développement 

durable (Cmj, intervention scolaire sur des thèmes liés au développement 

durable…), implication des enfants dans le cadre de la démarche 

d’Agenda 21 de la commune, participation des enfants aux 

manifestations organisées par la commune dans le domaine socio-

culturel… 

Impact 

 Les actions éducatives ainsi mises en place touchent un nombre 

important d’enfant et ont des impacts bénéfiques sur leur comportement 

en tant que citoyen. 

 Exemples d’indicateurs : nombres d’enfants participant aux actions 

sur la thématique du développement durable, taux de participation des 

enfants  à ces actions, nombre d’actions directement initiés à l’initiative 

des enfants, ressenti des familles et des acteurs éducatifs sur les 

évolutions de comportement des enfants, résultats issus du suivi des 

parcours d’un groupe d’enfants… 

 

Développer les 

liens 

intergénérationnels 

et les partenariats 

avec les 

associations 

Pertinence 

 Le développement de liens sociaux en dehors de la communauté 

éducative classique (liens intergénérationnel et associatif) permettent une 

ouverture d’esprit et un éveil à la curiosité chez les enfants, nécessaires au 

développement de l’enfant et contribuant à la qualité du 

vivre ensemble sur la commune.  

 Exemples d’indicateurs : satisfaction des acteurs éducatifs sur la prise en 

compte de cet enjeu dans le cadre du PEDT, représentation du monde 

associatif dans les instances de gouvernance. 

Efficacité 

 Les actions éducatives permettent effectivement aux enfants de tisser des 

liens entre les générations et de découvrir le monde associatif. 

 Exemples d’indicateurs : nombre d’associations impliquées dans les 

ateliers découverte du périscolaire, nombre d’enfants concernés par ces 
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ateliers, taux de participation des enfants, nombre d’actions menées avec 

des publics de générations différentes, nombre d’enfants concernés, taux de 

participation des enfants à ces actions… 

Impact 

 Le développement des liens intergénérationnels et les partenariats avec 

les associations dans le cadre des activités éducatives ont un impact 

bénéfique pour les enfants, et participent à la qualité du vivre ensemble. 

 Exemples d’indicateurs : ressenti des familles sur l’ouverture d’esprit de 

leur enfant suite à la participation aux activités éducatives, résultats du suivi 

des parcours d’un groupe d’enfants, nombre d’adhésions au sein des 

associations suite à une découverte d’activité dans le cadre des actions 

éducatives, satisfaction des associations et des bénévoles 

impliqués dans les activités éducatives… 
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Annexe 2:    La Politique éducative à Roques Υ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ лκ нр ŀƴǎ ΧΧ 

  
Ecole Ecole Collège J. Auriol 

    

  
Maternelle Elémentaire Villeneuve 

    

  
179 Elèves 323 Elèves 661 dt 201 

    

  
      

    Coordonnateur                

Petite Enfance   Coordonnateur Enfance et Jeunesse       

Axe sud               

Crèche Multi-accueils     Espace jeunesse 
   RAM Accueils de loisirs 50 jeunes   
   Ludothèque     100 jours d'ouverture 
   LAEP     1 Directeur / 1 Animateur 
   PAIPE'S     1 Animateur ponctuel 
   

  
Alae maternelle 

Alae 
Elémentaire 

     

  
140 enfants 270 enfants 

     

  
180 jours d'ouverture 

     

  
1 Directrice 1 Directeur 

     

  
17 animateurs 18 animateurs 

     

   
Clas 

    

   
Conseil Municipal des jeunes 

    

   
16 enfants / 1 animateur 

    

   
    PIJ 

 

     
Point Information jeunesse 

                 
 

 

  
 

    Les associations locales       
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Annexe 3: 
      

ALAE Roques-sur-

Garonne  

Tableau des effectifs 

EFFECTIFS  

ALAE MATERNELLE 

EFFECTIFS  

ALAE ELEMENTAIRE 
TOTAL 

Fréquentation 
Pic de 

fréquentation 
Fréquentation 

Pic de 

fréquentation 
Fréquentation 

Pic de 

fréquentation 

Temps périscolaire 

Matin 30 39 65 78 95 117 

Pause méridienne 145 146 260 277 405 423 

Soir 80 93 110 127 190 220 

Temps extrascolaire 

Mercredi après-midi 32 40 48 59 80 99 

Vacances scolaires 
effectifs d'une journée 

39 53 30 43 69 96 

Espace jeunesse 
    Mercredi & 12 18 
    

 samedi après-midi 12 18 

    

Vacances scolaires 
effectifs d'une journée 

18 25 

    Source: Fréquentation 4ème trimestre 2014 

     


